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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 16 septembre 2020

Convocation du :  9 septembre 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  François  LIERMIER,  Christian
DUPESSEY, Christian AEBISCHER, Ines AYEB, Maryline BOUCHÉ, Michel
BOUCHER,  Robert  BURGNIARD,  Kévin  CHALEIL-DOS RAMOS,  Natalia
DEJEAN, Djamel DJADEL, Gulsun ERSOY, Dominique LACHENAL, Nicolas
LEBEAU-GUILLOT,  Louiza  LOUNIS,  Pascale  MAYCA,  Amine  MEHDI,
Mylène SAILLET RAPHOZ, Pascal SAUGE, Yves CHEMINAL, Marie-Claire
TEPPE-ROGUET,  Bernard  BOCCARD,  Claude  ANTHONIOZ,  Marion
BARGES-DELATTRE,  Paulette  CLERC,  Anny  MARTIN,  Jean-Michel
VOUILLOT, Nadège ANCHISI, Antoine BLOUIN, Anne FAVRELLE, Odette
MAITRE, Stéphane PASSAQUAY, Isabelle VINCENT, Denis MAIRE, Jean-
Luc SOULAT, Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI, Gabriel DOUBLET, Yannick
CHARVET,  Danielle  COTTET,  Patrick  ANTOINE,  Jean-Pierre  BELMAS,
Michel  COLLOT,  Véronique  FENEUL,  Pascale  PELLIER,  Maurice
LAPERROUSAZ, Alain LETESSIER, Marie-Jeanne MILLERET

Représentés :
Maxime  GACONNET  par  Pascale  MAYCA,  Chadia  LIMAM  par  Amine
MEHDI, Jean-Paul BOSLAND par Antoine BLOUIN, Nadine JACQUIER par
Marie-Jeanne MILLERET

Excusés :
Bertilla LE GOC, Nabil LOUAAR, Joanny DEGUIN, Daniel DE CHIARA

***

La feuille de route de l’ARC, adoptée en début du mandat 2014-2020, s’intitulait « Un ARC fort pour un
Grand Genève fort  :  vers  un  Pôle  métropolitain  ».  Dans  le  prolongement  de  cette  feuille  de  route
politique, le Pôle métropolitain du Genevois français a été officiellement créé le 05 mai 2017. 

Depuis cette transformation, les axes politiques se sont affinés en 2018 et affirmés en 2019 dans le but
de :
● Promouvoir une mobilité durable à l’échelle du Pôle (coordination de démarches et contractualisation,

schéma métropolitain de mobilité, services innovants mis en place,…).

● Coordonner l’aménagement du territoire (démarche permettant de passer d’un inter-SCOT à un SCOT
unique à l’échelle du Genevois français, constitution d’un centre de ressources pour ses membres, …).

● Réussir la transition énergétique et écologique du territoire (respect des objectifs de la labellisation
TEPOS – Territoire à Energie Positive, développement d’outils et d’études, notamment en matière de
qualité  de  l’air,  organisation  d’évènements  fédérateurs  et  de  sensibilisation  à  la  préservation  de
l’environnement comme « La Nuit est belle »…).

● Soutenir le développement économique et la formation (détermination d’une stratégie économique
métropolitaine, soutien de filières, accompagnement et développement de l’enseignement supérieur
dans le Genevois français, …).



Dès-lors, et conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, il est proposé
au Conseil Communautaire de prendre acte du rapport d’activités 2019 du Pôle Métropolitain du Genevois
Français dont Annemasse Agglo est membre. 

VU les dispositions de l’article 40 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, et plus particulièrement sa traduction au sein de l’article
L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts du Pôle métropolitain du Genevois français dont Annemasse Agglo est membre.

Considérant que le rapport d'activités, obligation légale, est un document de référence qui donne une
vision  complète  de  toutes  les  actions  d’intérêt  métropolitaines,  afin  de  promouvoir  un  modèle
d’aménagement, de développement durable et de solidarité territoriale, portées par le Pôle Métropolitain
du Genevois Français au cours de l’année 2019.

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

DECIDE :

DE PRENDRE acte du rapport d'activités 2019,

D’INDIQUER que la présente délibération sera adressée au Président du Pôle métropolitain du Genevois
français.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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